
 

- 25 - 

INITIALES DU MAIRE 
 
 
 
 
 
 
 

INITIALES DU GREFFIER  
 
 

SÉANCE SPÉCIALE DU 18 AOÛT 2008 
 
 

 

Lundi le 18 août 2008 
À compter de 17 h 
Salle des délibérations du conseil municipal 
6, rue de l'Église, Sainte-Thérèse 

 

 
 

Les membres du conseil municipal présents sont : 

 

Patrick Morin Maire suppléant 

 

 

CONSEILLERS(ÈRES) DISTRICTS 

Louis Lauzon Blanchard 

Marie-Noëlle Closson Duquette Chapleau 

Denise Perreault Théberge De Sève 

Anne Lauzon Ducharme 

Marie-Andrée Petelle Morris 

 

formant quorum et siégeant sous la présidence de son Honneur Monsieur le Maire 
suppléant Patrick Morin. 
 

Assistent également à la séance spéciale du conseil : 

 

Marie Josée Tétreault Ass.-greffier 

Robert Asselin Directeur général adjoint aux opérations 
 
 

 Monsieur le Maire suppléant invite les citoyens présents, les fonctionnaires 
municipaux et les membres du conseil municipal à une récitation personnelle de la 
prière, conformément au règlement 854 N.S. concernant la régie interne des 
séances du conseil municipal. 

 

 Monsieur le Maire suppléant constate le quorum et ouvre la séance. 
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INITIALES DU MAIRE 
 
 
 
 
 
 
 

INITIALES DU GREFFIER  

1.- OUVERTURE 

MOTION 2008-466  

Sur proposition de Madame la Conseillère Denise Perreault Théberge 
appuyée par Madame la Conseillère Anne Lauzon, il est résolu: 

­ QUE l'ordre du jour de la présente séance spéciale tel que rédigé sur les copies 
remises aux membres du conseil soit et est adopté. 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

2.- PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS (30 MINUTES) 

 

3.- RÉGLEMENTATION MUNICIPALE 

 

4.- ADJUDICATION CONTRACTUELLE 

MOTION 2008-467  

ATTENDU QUE suite à un appel d'offres pour la fourniture de 
services professionnels en assurances collectives pour le regroupement de quatre 
Villes de la Couronne Nord, la Ville a reçu quatre(4) soumissions; 

ATTENDU QUE reçue et trouvée conforme, la soumission de "Groupe 
Financier AGA inc." a été recommandée pour acceptation. 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame la Conseillère Marie-
Andrée Petelle appuyée par Monsieur le Conseiller Louis Lauzon, il est résolu: 

­ QUE la soumission de "Groupe Financier AGA inc.", 2365, boul. Hamel, Québec 
(Québec) G1P 2H8, en date du 11 août 2008 au montant de 75 000 $ (taxes 
incluses), pour la fourniture de services professionnels en assurances collectives 
pour le regroupement de quatre Villes de la Couronne Nord, selon le contrat 
d'ouvrage 2008-36, soit et est acceptée par le conseil municipal, ayant obtenu le 
plus haut pointage soit, 16.80 points. 

­ QUE l'assistant-trésorier soit et est autorisé à approprier cette dépense au poste 
budgétaire 02-160-00-416. 

Adoptée à l’unanimité. 

 

Adoption de 
l’ordre du jour 

Adjudication 
du contrat 
no 2008-36 – 
services 
professionnels – 
devis 
d’assurances 
collectives 
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INITIALES DU MAIRE 
 
 
 
 
 
 
 

INITIALES DU GREFFIER 5.- FINANCES 

 

 

6.- RESSOURCES HUMAINES 

 

 

7.- ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

 

8.- SERVICES TECHNIQUES - TRAVAUX PUBLICS 

MOTION 2008-468  

Sur proposition de Monsieur le Conseiller Louis Lauzon appuyée par 
Madame la Conseillère Marie-Noëlle Closson Duquette, il est résolu: 

­ QUE l'offre de services professionnels du laboratoire "LVM-TECHNISOL", 201, rue 
Blainville Ouest, Sainte-Thérèse (Québec) J7E 1Y4, pour la préparation de plans 
et devis pour travaux d'enlèvement d'amiante, évaluation de coûts et surveillance 
de travaux d'enlèvement d'amiante soit et est acceptée par le conseil municipal. 

Les honoraires seront appropriés au règlement 1190 N.S. et ne 
pourront excéder la somme de 18 215 $ (taxes en sus), le tout en conformité avec 
l'offre de service datée du 7 août 2008. 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

9.- ARTS, CULTURE, SPORTS ET ACTIVITÉS COMMUNAUTAIRES 

 

 

10.- SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

Mandat à un 
laboratoire – 
travaux 
d'enlèvement 
d'amiante 
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INITIALES DU MAIRE 
 
 
 
 
 
 
 

INITIALES DU GREFFIER 11.- GESTION DU TERRITOIRE 

 

12.- AFFAIRES NOUVELLES 

 

13.- COMMUNICATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

14.- DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

Annick Raymond  : 
Morneau Sobeco 

: À qui a été adjugé le mandat d'assurance 
collective? 

 

 

15.- LEVÉE DE LA SÉANCE 

MOTION 2008-469  

Sur proposition de Madame la Conseillère Marie-Noëlle Closson 
Duquette appuyée par Madame la Conseillère Anne Lauzon, il est résolu: 

­ QUE la présente séance spéciale soit et est levée à 17h08. 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

___________________________________ 
M. Patrick Morin, maire suppléant 
 
 
 
___________________________________ 
Mme Marie Josée Tétreault 
Ass.-greffier de la Ville 
 

Levée de la 
séance spéciale 


